
Avis relatif à la suspension et/ou l'ajustement

I. Concernant les bons de souscription 
d'actions (Code ISIN FR0010619510) 
(les « BSA »)

Les porteurs de BSA sont informés que conformé-
ment aux dispositions de l'article L.225-149-1 du
Code de commerce, le Conseil d'administration 
de la société Team Partners Group (la « Société »),
lors de sa séance du 16 juin 2010, a décidé de 
suspendre la faculté d’exercice des BSA, à compter
du 26 juin 2010 à 0h00 (heure de Paris) jusqu'au
11 juillet 2010 à 23h59 (heure de Paris).

Les droits des porteurs de BSA n'ayant pas exercé
leurs options avant le 25 juin 2010 à 23h59 
(heure de Paris) seront préservés par un ajustement
de la parité d'exercice des BSA, conformément aux 

dispositions légales et réglementaires et aux 
modalités des BSA figurant dans le prospectus
ayant reçu de l'Autorité des Marchés Financiers 
le visa n°08-109 en date du 30 mai 2008.

II. Concernant les actions gratuites

Le Conseil d'administration de la Société, lors de sa
séance du 16 juin 2010, a par ailleurs décidé que
les droits des bénéficiaires d'actions gratuites 
attribuées par la Société mais non encore acquises
par leurs bénéficiaires au moment de l'attribution
gratuite des BSA, seront préservés par un ajustement
du nombre d'actions attribuées à chaque bénéficiaire.
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• des bons de souscription d'actions (Code ISIN FR0010619510)

• des actions attribuées gratuitement.


